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Initiative « 10 millions » : NON à l’initiative du chaos !  

A l’instar de constructionsuisse, de la très grande majorité des partis et des associations 
économiques nationales, constructionvalais rejette fermement l’initiative lancée par l’UDC et 
partage les inquiétudes des gouvernements fédéraux et cantonaux sur la portée négative des 
conséquences de l’acceptation d’un tel texte.  
 
constructionvalais estime que le texte de l’initiative engendre des insécurités majeures, tant du point 
de vue économique que politique ou social. La mise en œuvre d’un tel texte impliquerait à très court 
terme des mesures dont il est impossible à ce jour de mesurer la portée. De plus, les initiants, loin de 
se préoccuper de « protéger l’environnement, les infrastructures et les institutions sociales » les 
fragilisent en voulant obliger notre pays à renoncer aux accords sur la libre circulation des personnes 
avec l’UE.  
 
Du point de vue de la branche de la construction, l’initiative serait néfaste en de nombreux points, mais 
en particulier :  
 

1. Besoin en main-d'œuvre qualifiée : le secteur suisse de la construction assume ses 
responsabilités et met en œuvre divers objectifs ainsi que des défis sociétaux. Il crée des 
logements, assure les infrastructures de transport, d'énergie et d'approvisionnement en eau, ou 
apporte une contribution essentielle à la réalisation des objectifs climatiques et de gestion des 
ressources que le Parlement et le peuple ont fixés. Ces tâches nécessitent un grand nombre 
de travailleurs qualifiés tout au long de la chaîne de valeur – de la planification à la fabrication 
des matériaux de construction, en passant par l’exécution des travaux. Parallèlement, on 
constate déjà aujourd’hui une pénurie marquée de main-d’œuvre qualifiée. Afin de ne pas 
aggraver encore cette situation, le secteur de la construction dépend d’une migration de main-
d’œuvre stable et réglementée en provenance de l’UE. 
 

2. Pôle économique : en ces temps d’incertitude mondiale, il est indispensable pour la Suisse 
d’entretenir des relations stables avec son principal partenaire commercial. Pour le secteur 
suisse de la construction également, des relations stables et prévisibles avec l’UE revêtent une 
importance capitale. Des relations réglementées avec l’UE sont indispensables pour garantir un 
approvisionnement sûr en matériaux de construction de haute qualité. Malgré un marché 
intérieur très solide pour les produits de construction, nous dépendons des importations de ces 
produits. Selon le SECO, en 2023, des matériaux de construction d’une valeur d’environ six 
milliards de francs ont été importés de l’UE et des matériaux de construction d’une valeur 
d’environ deux milliards et demi ont été exportés vers l’UE. 

 
 
Informations complémentaires : https://www.non-chaos.ch 
 
Contact pour les médias :  
• Anthony Lamon, secrétaire général constructionvalais  –  079 744  42 56 

 
constructionvalais, Association faîtière regroupant tous les acteurs de la construction, de la 
conception à la réalisation, forte de plus de 1’300 membres et assurant plus de 26’000 places de 
travail, génère en tant que telle un chiffre d’affaires dépassant les 3 milliards de francs et 
représente donc un acteur important de l’économie de notre Canton. constructionvalais représente 
les associations professionnelles suivantes : Bureau des métiers, Association valaisanne des 
mandataires de la construction, SIA-Valais, Association valaisanne des entrepreneurs, Association 
valaisanne des entreprises de carrelage. 
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